
 

ÉCOLE SAINTE-ANNE 
 

Procès verbal                                                                                                                 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Mercredi 11 février 2026 

18h30 

SALON DU PERSONNEL 
 

 

POINTS À L’ORDRE DU JOUR # Résolution 

1 

Vérification des présences et du quorum 

 

Présences : 

Marie-Ève Archambault, Line Beauchamp, Nadia Couillard, 

Yannick England, Carole Lord, Judith Morin, Marie-Christine 

Martin, Judith Morin, Julie Murray, Anne-Marie Poirier, 

Dahlia Reddy-Girard. 

 

Absences :  

Emanuelle Charrette, Sophie Roux, Amélie Morin, Anne-

Marie Lavigne. 
 

 

2 
Accueil et mot de bienvenue 

Madame Julie ouvre la rencontre à 18h30. 
 

 

3 
Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Le point ajouté est photographies scolaires. 
 

CE-024-2526-012 

Adopté par 

Line Beauchamp 

 

4 

Suivi et adoption du procès-verbal du 10 décembre 2025 

Suivi des modulaires : nous avons eu une réponse positive 

du CSS suite à la lettre du CE. L’ajout des modulaires est 

repoussé d’une année, une autre proposition est à l’étude. 

La directrice Madame Nadia participe maintenant aux 

discussions avec le CSS à ce sujet. Il est possible que nous 

ayons 3 ou 4 modulaires pour l’année scolaire 2027-2028. 
 

CE-024-2526-013 

Adopté par 

Marie-Christine 

Martin 

5 

Mot de la présidence 

Madame Julie souhaite un bon retour à Mme Carole 

directrice adjointe. Elle souligne qu’on est maintenant 

rendu à la fin de la 2e étape, l’année scolaire avance 

rapidement. 
 

 

 

6 

Parole à la direction et aux enseignants 

Madame Line, enseignante d’éducation physique prend la 

parole. Une technique d’impact a été faite auprès de tous 

les élèves au sujet du respect. Des rassemblements par 

niveau ont été faits. Une première célébration des efforts a 

été faite en janvier, la cachette. Des activités en lien avec 

les jeux olympiques ont lieu dans les classes. La fête de la 

Saint-Valentin sera célébrée dans les classes. On souligne 

aussi la semaine de la persévérance scolaire. Il y aura un 

carnaval d’hiver, la semaine avant la relâche, tour de 

carriole et tir sur la neige au programme. Une nouvelle 

 



activité a été mise sur pied pendant le dîner par notre TES 

Madame Alexandra pour les élèves de 6e année, le 

« chilling spot ». 

Au tour de Monsieur Yannick de prendre la parole, au 3e 

cycle, les enseignants ont mis en place un système de 

gradation des conséquences au niveau des reprises de 

temps. En 5e année, les élèves travaillent sur le salon des 

métiers. Les élèves du 3e cycle ont vécu des ateliers avec 

l’infirmière, avec les policiers éducateurs et avec 

l’organisme Mesures alternatives Vallée du Nord (MAVN). 

Au 1er cycle, les élèves sont allés patiner à l’aréna. En 

anglais, au 1er cycle, on travaille le vocabulaire des 

animaux de la jungle et de la forêt. Au 2e cycle, la 

thématique des jeux olympiques  est travaillée ainsi que 

celle du règne animal. 

 

Au tour de Madame Dahlia du préscolaire de prendre la 

parole. La fête des 100 jours a été célébrée aujourd’hui et 

jeudi (demain) il y aura une disco pour tous les élèves. 

Certains groupes sont allés patiner à l’aréna. Au niveau 

pédagogique, le projet Raconte-moi une histoire débute 

pour travailler la lecture, le dénombrement est aussi 

travaillé en classe.  

 

Madame Carole ajoute qu’il y aura une formation sur la 

gestion de groupe pour les éducatrices du service de 

garde. Des nouveaux cellulaires plus récents ont été 

achetés pour permettre l’utilisation du logiciel Hop-Hop par 

les éducatrices, ce qui facilitera le travail des éducatrices.  
 

7 

Parole au représentant du comité de parents 

Monsieur Éric prend la parole, il y a eu 3 rencontres depuis 

la dernière rencontre du CE. Voici les principaux sujets 

abordés : 

 

Nouvelles écoles : une étude d’opportunité sera déposée 

d’ici la fin d’année pour une école secondaire à Saint-

Canut, le projet d’école primaire est sur pause. Une 

discussion sur l’ajout de modulaires a eu lieu. 

 

Plans d’intervention :  les droits des parents ont été 

présentés (participation à la rencontre, confidentialité, 

accompagnement, suivi mensuel). 

 

Incivilités : des vidéos ont été réalisés par le CSS, ils seront 

disponibles prochainement.   

 

Étude sur le bien-être des familles québécoises : cette 

étude a été réalisée par l’Université de Sherbrooke. Dans 

l’édition 2025, la place du numérique avec les enfants et 

les relations avec les autres ont été abordés. Les principaux 

constats ont été présentés. 

 

 
 

 



8 

Activités éducatives 

- Déjà approuvée par courriel 

       14 janvier : 5e,6e univers social 

- À approuver 

        4e année 20 mars neurones atomiques 
 

CE-024-2526-014 

Approuvé par 

Marie-Ève 

Archambault 

9 

 

 

 

 

Plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

Présentation dans le nouveau canevas avec les nouveaux 

éléments et les nouvelles activités vécues à notre école 

cette année : billets de signalements, techniques d’impact 

pour tous les élèves de l’école. 

 

CE-024-2526-015 

Adopté par  

Yannick England 

 

10 

Cadre organisationnel SDG 

L’échéancier de consultation a été modifié. Celle-ci se 

fera par courriel.  
 

 

11 

Règles de régie interne SDG 

L’heure pour les changements de garde la journée même, 

sera devancée. Nous en reparlerons à notre prochaine 

rencontre. 
 

 

12 
Attestation des mesures dédiées et protégées 

La somme totale de 338 316$ a été reçue. 
 

CE-024-2526-016 

Attesté 

Par Marie-

Christine Martin 

13 

Questions diverses 

- Photos : le déroulement de la prise des photos à 

l’intérieur, a été très difficile. L’organisation de 

décors dans chacune des classes a été un enjeu. 

- Madame Marie-Ève regardera les propositions pour 

l’an prochain et nous en reparlera à notre 

prochaine rencontre. 
 

 

14 
Levée de l’assemblée  

- À 20h30 

 

CE-024-2526-017 

Adopté par 

Marie-Christine 

Martin 

 
 
Carole Lord         Julie Murray 
Secrétaire         Présidente 
Loi 180, article 64  

Toute décision du conseil d’établissement doit être prise dans le meilleur intérêt de l’élève. 

 

Document 1 

 

 

 

 


